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Depuis son dernier rapport en vertu du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, le Paraguay a fait de grands efforts, au niveau législatif, pour résoudre les problèmes de l'enrôlement des mineurs et des mauvais traitements au sein des forces armées. La vigilance reste de mise pour faire en sorte que ces progrès se manifestent réellement dans la pratique, en particulier dans les régions reculées du pays. 

Une législation a également été introduite visant à régler l'application de la reconnaissance constitutionnelle de l'objection de conscience au service militaire, mais certaines des implications pratiques demeurent imprécises, notamment en ce qui concerne les personnes qui avaient déjà été reconnues auparavant en tant qu'objecteurs de conscience. 

Dans la liste des points à traiter au sujet du Troisième rapport périodique, le Comité des 

droits de l'homme a abordé ces deux points: l'enrôlement des mineurs, au paragraphe 12, et les dispositions concernant les objecteurs de conscience, au paragraphe 23. Malheureusement, les réponses écrites à ces questions n'ajoutent pas grand-chose à ce qui figure déjà dans le rapport en fait de réponse aux Observations finales formulées précédemment par le Comité, et il serait utile d'avoir davantage de précisions. 

"Donner des renseignements sur la situation des personnes qui ont été reconnues comme objecteurs de conscience avant l’entrée en vigueur de la loi no 4013 et sur la manière dont l’État partie fait en sorte que l’exercice de l’objection de conscience ne fasse pas l’objet de sanctions".

Même si elles fournissent quelques précisions sur les dispositions de la Loi no. 4013, les réponses écrites du Paraguay ne font que montrer que la loi n'est pas claire sur ce point.
 En outre, au moment de la rédaction des réponses écrites, il était évident que les dispositions de la loi n'étaient pas encore appliquées dans la pratique. Davantage de précisions et de mises à jour seraient donc souhaitables.

PARAGUAY: Informations de base

Population (novembre 2011, estimation
) 





              6'459'000

Tous les citoyens de sexe masculin  sont astreints à la conscription.

Durée notmale du service:  12 mois  

Les objecteurs de conscience sont exemptés selon la Constitution de 1992. 

Nouvel Acte 4013/10 prescrit un service alternative (voir texte)

Age minimum du recrutement
:







    18 ans










(mais voir texte)



   

Hommes ayant atteint l'"âge de servir" en 2010“
:
  



 73'637



  



 

Forces actives, novembre 2011 (conscrits inclus):
     

                           10'650 (2'550 –23,9%) 

Pourcentage du nombre d'hommes ayant atteint l'"âge de servir”           14,5%           (6.2%)
  

Dépenses militaires en US $, 2011

 




   

       $250m



par personne








    

$38


% du PIB








     
         0,9%

Informations générales 

Le Paraguay garde un système de service militaire obligatoire, réglé par la Loi no. 569 de décembre 1975sur le service militaire obligatoire (Ley del Servicio Militar Obligatorio or LSMO), amendée par la Loi no. 3360 du 6 novembre 2007. 

L'article 3 de la Loi 569/75 fixe entre 18 et 50 ans l'âge du service obligatoire; tous les citoyens de sexe masculin doivent s'inscrire à l'âge de 17 ans. "Deux fois par année (en février et en août), un appel à se présenter aux bureaux de recrutement est publié par voie de presse et d'affiches. Cet appel  s'adresse à tous les jeunes gens ayant atteint l'âge de 17 ans et aux hommes plus âgés qui ne se sont pas encore présentés."
 L'article 129 spécifie qu'en temps de guerre, les femmes peuvent être appelées à servir en tant qu'auxiliaires loin du front. Selon l'article 67 de la Constitution de 1962, les peuples autochtones (2% de la population) sont exemptés du service militaire ainsi que de certaines autres obligations. 

Des exemptions du service militaire ont aussi été accordées dans les années 1920 aux membres des Eglises pacifistes historiques dont on a encouragé l'immigration, paradoxalement en vue de repeupler un pays encore très dépeuplé à la suite de la Guerre de la Triple Alliance, qui s'était déroulée un demi-siècle auparavant; selon certaines estimations cette guerre pourrait avoir causé la mort de pas moins de 60% de la population, dont 90% des hommes. La Loi 514 du 26 juillet 1921

Commence en ces termes: 

"Les membres de la communauté connue sous le nom de Mennonites, qui viennent dans ce pays en tant qu'éléments d'une entreprise colonisatrice, ainsi que leurs descendants, jouiront des droits et privilèges suivants: 1) La libre pratique de leur religion et de leur culte sans restriction aucune, et par conséquent la possibilité de faire des déclarations devant les tribunaux  par simple "oui" ou "non" sans y ajouter de serment, et d'être exemptés du service militaire obligatoire, en tant que combattants ou non combattants, en temps de paix et en temps de guerre …".

La Loi 914 du 29 août 1927 réaffirma ces dispositions en les étendant à d'autres groupes (par exemple les Huttérites) et confirma qu'elles s'appliquaient aux descendants de ces communautés, qu'ils se revendiquent ou non comme membres de l'Eglise.
 Toutefois, il n'est pas précisé si ces exemptions ont été maintenues dans la Loi 567/75. 

L'enregistrement, puis l'incorporation au service actif a des conséquences importantes pour le statut, les droits et les libertés des conscrits. L'article 23 de la Loi 569/75  stipule que les citoyens  ne peuvent pas quitter la région où ils résident entre le moment de l'enregistrement et l'examen médical, excepté pour de très bonnes raisons, et avec l'autorisation des autorités judiciaires et sous condition de s'enregistrer dans le lieu de résidence temporaire. Selon divers articles du code électoral, les soldats perdent tous leurs droits politiques: droit de vote, d'éligibilité à une fonction publique, d'être membre d'une autorité électorale ou d'un parti ou mouvement. (Dans le paragraphe 214 de ses Observations finales sur le rapport initial du Paraguay, en 1995, le Comité des droits de l'homme a déclaré que l'application de cette interdiction aux élèves des écoles militaires "semble une restriction excessive à l'article 25 du Pacte sur le droit de prendre part aux affaires publiques.") En vertu de l'article 134 du Statut du personnel militaire (Estatuto del Personal Militar), les conscrits n'ont pas le droit de se marier. 

Le service militaire obligatoire peut être accompli dans les forces armées ou la Policia Nacional, force paramilitaire. L'article 36 de la Loi 569/75 en fixe la durée à 24 mois (12 mois pour ceux qui sont stationnés dans la région occidentale du Chaco). Pour l'armée, cette durée aurait été réduite à 18 mois pendant les années 1980. Mais la Constitution de 1992 (Article 129) a stipulé que la durée du service militaire obligatoire ne pouvait pas excéder 12 mois en temps de paix. Cependant, la durée du service dans la marine est encore fixée à 24 mois.

Après la fin de leur service militaire, les hommes sont obligés de faire partie de la réserve jusqu'à l'âge de 50 ans; jusqu'à 32 ans, ils font partie de la Réserve permanente, de 33ans à 44 ans, de la Garde nationale et de 45 ans à 50 ans, de la Garde territoriale.
 Mais rien n'indique que qui que ce soit ait été appelé au service de réserve au cours des dernières décennies. 

Outre les forces armées de l'Etat, d'autres groupes armés existeraient dans le pays et seraient responsables de violations des droits de l'homme. Dans son rapport initial soumis au Comité des droits de l'enfant en vertu du Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l'enfant concernant l'implication d'enfants dans les conflits armés, le Paraguay a mentionné les activités d'une énigmatique "organisation politico-militaire révolutionnaire" liée au crime organisé et connue sous le nom d'EPP (Armée populaire du Paraguay), qui serait issue de Patria Libre, un parti politique interdit après avoir contesté les élections de 2003. On prétend que ce sont les activités de ce groupe qui ont provoqué la déclaration de l'état d'urgence dans quatre départements en avril 2010.
 Cependant, des organisations de la société civile ont déclaré: "Ni les raisons de la déclaration de cet état d'exception, ni les actes allégués pour obtenir l'adoption de cet état n'ont été établis avec précision."

D'autres faits sont plus troublants à cause d'un élément de complicité étatique; ce sont des rapports selon lesquels  en 2005, dans le contexte du "Plan de sécurité au Paraguay" pour l'établissement de "commissions de sécurité locales" (comisiones vecinales de seguridad ciudadana) dans les départements de Caaguazu, Canindayu et San Pedro. Quelque 13'000 personnes ont été armées et on leur a fourni des téléphones portables; "selon les informations, ces commissions ont été de plus en plus impliquées dans des détentions illégales, des menaces de mort, des raids sur des domiciles, des meurtres et des tentatives de meurtre, des tortures et mauvais traitements. Elles offraient aussi leur protection au trafic de drogue et de la contrebande de cigarettes." Luis Martinez, un dirigeant paysan de la communauté Kemba de Rembe, dans le département de San Pedro, qui avait critiqué les commissions, a été assassiné en juin 2006 et, à la fin de l'année, l'enquête sur cet assassinat avait apparemment été bloquée. Entre temps, d'autres familles avaient quitté leur domicile, ayant subi, semble-t-il à la suite de menaces de mort de la part de membres des commissions.
 Il n'a malheureusement pas été possible de trouver des informations plus récentes. 

Recrutement forcé et enrôlement de mineurs

Comme ailleurs dans la région, par le passé, le système d'enregistrement au service militaire était en général ignoré ou éludé par la corruption, de sorte que l'obligation du service militaire était le plus souvent mise en œuvre au moyen de contrôles ponctuels des documents militaires des jeunes gens, puis du recrutement forcé de ceux qui ne pouvaient pas prouver qu'ils n'y étaient pas assujettis. Dans une proportion notoirement élevée, ces recrues étaient des mineurs.

"Les enfants soldats" ne constituaient pas un phénomène nouveau au Paraguay. Dans la terrible Guerre de la Triple alliance des années 1870 dont il a été question ci-dessus, une fois la totalité de la population de sexe masculin anéantie, les recruteurs ont rempli les rangs avec des garçons "armés" de fusils de bois et portant de fausses barbes pour faire illusion sur leur âge. Le Paraguay célèbre la "journée des enfants" le jour anniversaire d'une bataille où périrent 2000 enfants.

Toutefois, à l'époque moderne, l'enrôlement de mineurs devrait avoir cessé. L'article 56 de la Loi 569/75 stipule: "Les autorités qui recrutent des personnes âgées de moins de 18 ans ou qui maintiennent en service des personnes exemptées, dans les limites de la présente loi, sans préjuger de la responsabilité pénale, seront licenciées ou interdites pendant cinq ans de toute fonction publique. Les parents, gardiens ou personnes responsables de la personne en cause peuvent dénoncer ces situations auprès de l'autorité la plus proche, qui doit en faire part immédiatement au Commandant en chef des forces armées."

L'article 5 de la Loi, qui permettait des exceptions, a toutefois affaibli ces dispositions. La Commission interaméricaine des droits de l'homme a observé que, "bien que la loi dispose que, dans des circonstances exceptionnelles, l'âge du service militaire peut être avancé, pour des raisons justifiées et avec le consentement des parents, cette exception n'a rien d'inhabituel et devient pratiquement une règle."

Le Paraguay soutient que, dans certains cas, la pression en faveur l'enrôlement de mineurs vient de la famille: "Dans certains cas, le service militaire de mineurs est considéré par les familles pauvres comme un moyen de survivre, dans d'autres, c'est une forme de punition ou  une manière d'avoir accès à une formation."
 "Les familles elles-mêmes encourageaient l’enrôlement de leurs enfants dans les forces armées ou policières, considérant que cela leur offrirait de meilleures chances de réussite personnelle et éducative. Pour ce faire, elles mentaient sur l’âge de l’enfant ou falsifiaient les documents requis pour l’enrôlement dans l’armée et attestant de l’âge du candidat."
 Toutefois, la Commission interaméricaine "a noté, concernant l'enrôlement d'enfants pour le service militaire obligatoire, (…) de nombreux cas où l'enrôlement a lieu à la suite d'intimidation des parents dont les fils ont le bon physique pour le service. En avril 2000, le Comité des droits de l'homme de la Chambre des députés (…) a dénoncé publiquement la coercition psychologique déployée par les forces armées dans la ville de Conception à des fins de recrutement."

Au milieu des années 1990, pour représenter une situation d'enrôlement massif d'enfants soldats dans les forces armées gouvernementales en temps de paix, le Paraguay a fait l'objet d'une des études de cas du "Rapport Machel" sur l'implication d'enfants soldats dans les conflits armés. Dans cette étude, l'ONG locale SERPAJ (Servicio Paz y Justicia) a examiné trente cas de décès hors combat pendant le service militaire obligatoire, entre 1989 et 1995. Vingt sur trente de ces morts étaient âgés de 17 ans ou moins au moment de leur décès, et on ne connaît pas l'âge de la plupart des autres. Le plus jeune avait 14 ans, les autres 15.
 En 2000, la même organisation a analysé 137 plaintes adressées aux autorités durant la période de 1989  à 1998 concernant les violations des droits de l'homme subies par des conscrits au cours de leur service, et elle a constaté que 84% au moins des victimes avaient moins de 18 ans à l'époque des mauvais traitements allégués et que 35,8% avaient 14 ans ou moins, le plus jeune n'ayant que 12 ans, l'âge moyen étant de 16,2 ans.  L'organisation a estimé que près de 10'400 conscrits n'avaient pas encore 18 ans, l'âge du recrutement officiel.
 Il est évident qu'en réalité la majorité des conscrits avaient terminé leur service militaire avant d'avoir atteint cet âge. 

Le Paraguay a ratifié le Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l'enfant concernant l'implication d'enfants dans les conflits armés le 27 septembre 2002, mais assorti d'une déclaration fixant à 16 ans l'âge minimum pour l'enrôlement volontaire dans les forces armées. 

Dans ses Observations finales sur le Deuxième rapport périodique du Paraguay en vertu du Pacte, le Comité des droits de l'homme "regrette que l’État partie n’ait pas donné des informations détaillées sur les mesures qui ont été adoptées pour éliminer la pratique du recrutement d’enfants pour le service militaire et est préoccupé par la persistance de cette pratique, en particulier dans les zones rurales" et recommande: "L’État partie doit éliminer la pratique du recrutement d’enfants pour le service militaire et enquêter sur les cas de mauvais traitements et de décès de conscrits et indemniser les victimes".

Dans son Troisième rapport périodique, le Paraguay a répondu longuement à cette observation finale 
 et fournit des précisions supplémentaires dans son Rapport initial en vertu du Protocole facultatif.
 

Fait décisif, le 22 mars 2006, le Paraguay a remplacé sa déclaration accompagnant la ratification du Protocole par ce qui suit: "il a été décidé de fixer à dix-huit (18) ans  l'âge minimum du recrutement dans les Forces armées. Les mesures pour le recrutement seront mises en conformité avec les dispositions de l'art. 3, paragraphe 3 du Protocole facultatif susmentionné." Les amendements législatifs nécessaires concernant le service militaire obligatoire ont été apportés par la Loi 3360/2007 et, pour le CIMEFOR, institution destinée à des cadets, prévue pour les étudiants poursuivant des études supérieures, par la Loi 3360/08. Dans les deux cas, les dispositions législatives ont été précédées d'édits administratifs, une ordonnance présidentielle de 2006 (elle aurait été publiée lorsque le Président, à son retour d'un voyage à l'étranger, remarqua combien les membres de la garde d'honneur semblaient jeunes et demanda son âge à chacun d'entre eux), renforcée par l'ordonnance spéciale no. 42 du Commandant en chef des Forces armées;
 dans le cas du CIMEFOR, tous les cadets de moins de 18 ans furent licenciés, à la suite du tollé général provoqué par l'hospitalisation d'un Cimeforista de 16 ans qui aurait subi des mauvais traitements physiques et psychologiques de la part de ses supérieurs.
 

Dans la Liste des points à traiter, le Comité des droits de l'homme a demandé des précisions sur les questions suivantes: 

" Donner des renseignements sur les mesures prises pour empêcher le recrutement d’enfants et d’adolescents par les forces armées. Indiquer le nombre de cas de recrutement forcé d’enfants et d’adolescents par les forces armées et les forces de police qui ont fait l’objet de plaintes depuis l’adoption de la loi no 569/75, sur les enquêtes menées et sur les décisions rendues, en précisant le nombre de condamnations de personnes reconnues coupables de recrutement forcé."
 Les réponses écrites
 ne traitent malheureusement pas ces questions spécifiques mais se contentent de répéter les informations déjà fournies par le rapport.

Dans son Rapport initial en vertu du Protocole (OPCAC), le Paraguay ne mentionne pas seulement le fait que des familles veulent parfois que leurs fils soient enrôlés prématurément pour le service militaire, mais aussi que: "Les difficultés entravant l’application du Protocole tenaient principalement à la persistance de l’enrôlement forcé, qui s’expliquait par les lacunes de la législation."
 Cela ne semble pas concorder avec le Rapport relatif au Pacte qui déclare que, depuis les amendements législatifs concernant l'âge du recrutement, il s'est avéré que "les plaintes concernant le recrutement illégal d'adolescents … ne concernaient que des cas isolés".
 On notera aussi qu'on n'apprend pas si des mesures ont été prises à la suite de ces plaintes. 

Quant à la complicité des familles dans le recrutement de mineurs, ce qui figure dans le Rapport en vertu du Pacte,  à savoir que, "étant donné cette situation et l'absence de toute disposition de la législation nationale visant à traiter de ce type de circonstances, un effort a été fait pour élaborer une autre approche qui permettrait aux parents d'autoriser leurs enfants de s'enrôler dans un programme de service civil national à partir de 18 ans,"
 ne semble pas répondre au problème soulevé. Il n'en ressort pas clairement non plus de quelle manière  un tel "service civil national" serait lié à un programme semblable proposé aux objecteurs de conscience (voir ci-dessous), qui n'a pas encore été mis en œuvre. 

Dans son Rapport initial en vertu du Protocole facultatif, le Paraguay n'a pas fait uniquement référence au cas de Marcelino Gómez Paredes and Cristián Ariel Núñez, soumis à la Commission interaméricaine et décrit dans le Rapport sur le Pacte, dont le suivi est décrit dans ce Rapport, 
 mais il mentionne trois autre cas qui avaient été soumis à la Commission, ceux de Gerardo Vargas Areco, 
 de Victor Hugo Maciel
 et de Vicente Ariel Noguera, 
 tous trois à propos de conscrits qui étaient morts au cours de leur service militaire, alors qu'ils avaient moins de 18 ans. Si l'Etat accepta sans réserve le jugement de la Commission pour le premier de ces cas, ce qui concerne les deux autres est loin d'être complet. A propos de Victor Hugo Maciel, le Paraguay indiquait, dans le rapport en vertu du Protocole,  que des négociations en vue d'un règlement à l'amiable touchaient au but, en ne mentionnant que les changements législatifs déjà faits pour empêcher le recrutement de mineurs et la question de l'indemnisation financière. Toutefois, la Commission interaméricaine avait conclu l'année précédente non seulement à des violations de six articles de la Convention américaine,
 mais encore que l'Etat n'avait appliqué que partiellement une recommandation antérieure de la Commission
  au sujet de ses obligations d'enquêter sur les faits rapportés. Le dernier Rapport annuel de la Commission indique que "sa recommandation d'enquêter, de poursuivre et de sanctionner les violations commises à l'encontre de Victor Hugo Maciel n'a pas encore été mise en œuvre; par conséquent, elle conclut que l'Accord signé par les parties le 22 mars 2006 n'a été que partiellement appliqué." 

L'absence d'enquête a aussi l'interminable sage du cas de Vicente Ariel Noguera. La plainte portait notamment sur le fait que la procédure légale concernant ce cas avait été classée en 1997, une année après les faits, et qu'aucune autre enquête n'avait été menée en vue d'identifier les auteurs des violations. Bien  que l'Etat eût manifesté au début son intention de conclure un règlement à l'amiable, la demanderesse (mère de la victime) avait fait savoir à la Commission en 2005 qu'elle se retirait de ces négociations vu le manque de progrès; en 2007, l'Etat avait alors recommandé à la Commission de classer l'affaire à son tour. Mais dans une décision d'admissibilité prise en 2011, la Commission décida au contraire de continuer l'analyse des violations dénoncées.
 

Cependant, le fait que, dans aucun de ses rapports, l'Etat ne donne la moindre information indiquant que le système judiciaire aurait enquêté sur d'autres allégations de recrutement illégal, de décès ou de mauvais traitements de conscrits, mineurs ou non, est extrêmement troublant. Tout ce qu'on apprend est que 64 conscrits morts en service actif ont été promus de manière posthume, ce qui a permis à leurs familles de recevoir des allocations.
 (Vicente Ariel Noguera était du nombre.) Mais le nombre de ces décès, que "le gouvernement, en collaboration avec les forces armées, la police et des organisations non gouvernementales", avait identifiés, aurait passé en octobre 2007 à plus de 250.
 On peut se demander quelles mesures ont été prises au sujet des autres.

Le Comité des droits de l'enfant a soumis au Paraguay une Liste de points à traiter à l'occasion de son Rapport initial en vertu du Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l'enfant concernant les enfants dans les conflits armés, et a demandé que des réponses lui parviennent jusqu'au 23 mai 2013. Le Comité demande des informations détaillées sur les mécanismes de contrôle mis en place pour résoudre le problème, mentionné par l'Etat, du recrutement de mineurs sur la base de faux documents
; il demande aussi des informations supplémentaires sur les écoles militaires.
 Bien que le plan CIMEFOR pour les cadets ne s'applique qu'aux étudiants âgés de plus de 18 ans, le Rapport de l'Etat indique que les écoles militaires admettent des élèves dès l'âge de 14 ans.
 On pense que les élèves de ces écoles sont classifiés comme membres des forces armées.
 L'une des questions sur lesquelles le Comité des droits de l'enfant cherche à se renseigner au moyen de la Liste des points à traiter est celle de savoir dans quelle mesure les élèves sont libres de se retirer et de ne pas s'engager dans une carrière militaire, et si l'aspect militaire de la formation comprend l'instruction au maniement des armes.

Objection de conscience au service militaire

Un droit à l'objection de conscience au service militaire a été pour la première fois reconnu par la Constitution de 1992, dont l'article 129 "fixe les principes généraux du fonctionnement de l’institution, comme la simple déclaration, la compétence exclusive des organes civils, la non-punissabilité et l’institution de taxes à verser par les objecteurs."
 L'art. 129.5 stipule aussi : "Ceux qui se déclarent objecteurs de conscience devront accomplir un service au bénéfice de la population civile, dans des centres d'aide désignés par la loi et gérés par une autorité civile. Les lois réglant le droit à l'objection de conscience ne seront pas de caractère punitif et n'imposeront pas des obligations plus lourdes que celles du service militaire."

En 1994, "en l’absence d’une loi réglementant la question, la Commission des droits de l'homme

de la Chambre des députés a … accepté de recevoir les déclaration des objecteurs de conscience et de leur remettre à titre provisoire une pièce prouvant qu’ils avaient fait cette déclaration et leur permettant de ne pas avoir à faire leur service militaire jusqu’à ce que loi crée un organisme public chargé d’organiser le service alternatif."
 Par la suite, les commissions des droits de l'homme des départements des gouvernements locaux du Paraguay ont aussi décidé de recevoir ces déclarations, pour réduire la discrimination  de ceux qui vivent dans des régions reculées, concernant ce droit constitutionnel.

Dans de nombreux Etats, un délai dans la mise en application de la législation a empêché certains, dans la pratique, d'exercer le droit à l'objection de conscience au service militaire, malgré le fait que  ce droit avait été reconnu par la Constitution. Au Paraguay, au contraire, pendant seize ans, les objecteurs de conscience ont joui sans aucun doute des conditions les plus favorables au monde; une simple déclaration permettait d'obtenir la reconnaissance officielle de leur statut, y compris l'obtention d'un carnet de objetor remplissant la même fonction que la libreta militar, admis comme preuve que les obligations militaires avaient été remplies. Pendant ce temps, en attendant l'institution d'un service civil de remplacement, aucune obligation n'a été imposée en compensation. Comme l'indique le Paraguay dans son Deuxième rapport périodique
, en 2002 le nombre d'hommes qui se déclaraient objecteurs de conscience dépassait 15'000 par année, plus que le nombre annuel de conscrits qui faisaient leur service militaire. 

L'effectif de l'armée s'était réduit de moitié au cours des 15 années écoulées, et avait déjà beaucoup diminué par rapport à l'époque de la dictature Stroessner, où il était de 30'000 hommes. En temps de paix, elle est actuellement maintenue pour ce qui est des cadres et les divisions existent encore, mais avec l'effectif de compagnies.
 Le nombre des conscrits a diminué encore plus rapidement. Il n'a jamais représenté qu'une petite proportion des hommes susceptibles d'être enrôlés, mais dans le passé, on pensait qu'il y en avait autant que l'armée pouvait en absorber. En 1992, les forces armées comprenaient selon les sources 17'000 conscrits, en 1997  ils étaient un peu moins de 13'000
 et en 22011, seuls 6500 conscrits étaient en service, dont la majorité dans la police, et ils ne formaient plus la majeure partie de l'armée. Au milieu de 2012, peu avant la chute du président Lugo, la Chambre des députés a réagi en approuvant un projet de loi sur les militaires de carrière, autorisant le recrutement de 1460 personnes entre 19 et 22 ans (âge fixé par la Chambre au lieu de 26 ans figurant dans le projet de loi), avec un salaire initial équivalant à $300 par mois, qui seraient principalement déployés aux frontières. A la Chambre des députés, le président de la Commission parlementaire sur la défense nationale a rendu la reconnaissance de l'objection de conscience responsable d'avoir "pratiquement vidé les casernes". Cependant la Chambre n'était pas prête à renoncer au principe de la conscription et a stipulé qu'en principe, "les militaires de carrière ne devraient pas constituer plus de 60% de l'armée".
 

Lorsque le Comité des droits de l'homme a examiné le Rapport périodique du Paraguay en 2005, les lois d'application envisagées par la Constitution n'avaient pas encore été promulguées et la reconnaissance des objecteurs de conscience restait fondée sur des mesures provisoires. Dans ses Observations finales: 

"Le Comité accueille avec satisfaction la reconnaissance de l’objection de conscience au service militaire dans la Constitution du Paraguay et les mesures provisoires prises par la Chambre des députés pour garantir son application face à l’absence de règles spécifiques régissant ce droit. Toutefois il regrette que les zones rurales n’aient pas accès à l’information concernant l’objection de conscience. (Art. 18 du Pacte). L’État partie doit prescrire des règles spécifiques concernant l’objection de conscience, afin d’assurer l’exercice effectif de ce droit, et doit garantir la diffusion adéquate dans toute la population d’une information sur l’exercice de ce droit."
 

Dans son Troisième rapport périodique, le Paraguay répond directement à cette observation finale: "Le gouvernement a mis en œuvre la Loi no. 4013/06 qui concerne l'exercice du droit à l'objection de conscience au service militaire obligatoire et institue des travaux d'intérêt général en remplacement du service militaire. Cette loi est destinée à permettre un archivage plus précis et à prendre des mesures visant à ce que ce droit puisse être exercé et à élargir l'application des garanties du droit à la déclaration d'objection de conscience. Le bureau du vice-ministre des questions de la jeunesse, qui dépend du Ministère de  l'éducation et de la culture, a cependant rédigé une loi préliminaire qui abrogerait cette loi, car de nombreux citoyens considèrent qu'elle viole les garanties constitutionnelles de la liberté de conscience, le principe de non-rétroactivité de l'application de la loi et l'exercice effectif du droit à l'objection de conscience. 

Le Congrès a usé de moyens constitutionnels pour adopter les règles visant à garantir le droit à l'objection de conscience. En outre, en vue d'améliorer la coordination visant à la protection de l'exercice de ce droit, le Conseil national sur l'objection de conscience au service militaire obligatoire a été créé."
 

Bien qu'elle soit désignée comme Loi 4013/06,l celle loi semble en fait être entrée en vigueur en juin 2010,
 et ses effets sur le terrain demeurent peu clairs. De plus, elle comprend différents éléments qui peuvent susciter des inquiétudes. 

Premièrement, elle revient en arrière par rapport aux dispositions de l'article 129 de la Constitution (cité plus haut), qui stipule que l'objection de conscience devrait être reconnue sur la base d'une simple déclaration, et qui institue la juridiction exclusive d'organismes civils. Le Conseil National sur l'objection de conscience au service militaire obligatoire, créé par le Décret no. 6393, du 29 mars 2011, est en réalité un tribunal appelé à examiner les demandes de reconnaissance des objecteurs de conscience. Il est composé de l'ombudsman des droits de l'homme, qui le préside, du président du Comité des droits de l'homme du Sénat, du président du Comité des droit de l'homme de la Chambre des députés
, d'un représentant du Ministère de la défense, et d'un objecteur de conscience, qui peut sembler un "objecteur-alibi", du fait que, selon l'Etat lui-même, il est choisi au hasard parmi ceux qui se sont déclarés objecteurs au cours des cinq dernières années.
 Les organisations des droits de l'homme ont exprimé leurs inquiétudes du fait qu'un organe censé être civil comprenne un représentant du Ministère de la défense, même si sa présence est contrebalancée par celle d'un objecteur de conscience.
 

Deuxièmement, l'article 4 de la loi exige que les demandes de reconnaissance de l'objection de conscience soient présentées dans les 20 jours suivant le premier appel sous les drapeaux. C'est un recul par rapport aux bonnes pratiques admises selon lesquelles l'objection de conscience doit être reconnue à tout moment, même pour ceux qui accomplissent déjà leur service militaire.

Troisièmement, l'article 20 de la loi semble impliquer que l'on pourrait exiger des objecteurs de conscience, même s'ils ont été reconnus comme tels, qu'ils accomplissent leur service militaire s'ils ne se présentent pas pour le service de remplacement.

Quatrièmement, selon certaines sources de l'époque,
 des objecteurs de conscience déjà reconnus comme tels par le Comité des droits de l'homme de la Chambre des députés devaient maintenant exécuter un service de remplacement, même s'ils avaient dépassé l'âge du service militaire, ou payer une taxe équivalente à cinq salaires minimum. Quelque 140'000 hommes seraient touchés par cette mesure. Plus troublante encore est la situation de près de 30'000 objecteurs de conscience qui ont été reconnus sur la base de leurs déclarations devant les Commissions départementales, puisque la loi semblait ne pas accorder de reconnaissance à ce type d'objection. 

Cinquièmement, l'article 23 de la loi qui traite de la défense civile en cas d'état d'exception au plan national ou de conflit armé international semble impliquer que les objecteurs de conscience pourraient avoir à exercer des activités de nature militaire dans ces circonstances. 

Enfin, on a aussi appris que l'information sur les procédures à suivre pour demander le statut d'objecteur de conscience n'est pas très répandue chez les personnes que cela concerne.

Ces préoccupations ont été soulevées par le Rapporteur spécial sur la liberté de religion ou de conviction à propos de sa mission au Paraguay du 23 au 30 mars 2011. Il fait observer dans son rapport :

" les objecteurs de conscience doivent être exemptés d'activités de combat, mais on pourra exiger d'eux qu'ils accomplissent un service alternatif de nature diverse, compatible avec les motifs de leur objection de conscience. On pourra aussi leur demander de faire des travaux d'intérêt général à but social ou relatif au développement ou à la promotion de la paix et de la compréhension internationales. La décision concernant leur statut devrait être prise, dans la mesure du possible, par un tribunal impartial établi à cet effet, ou par une cour civile ordinaire, en appliquant toutes les protections légales prévues par les traités internationaux des droits de l'homme. Il devrait toujours être possible de recourir auprès d'un organe judiciaire indépendant. L'organe de prise de décision devrait être entièrement distinct des autorités militaires et l'objecteur de conscience devrait pourvoir être entendu, avoir droit à un représentant légal et pouvoir faire appel à des témoins à propos de son affaire. En ce qui concerne les délais stricts pour demander le statut d'objecteur de conscience, le Rapporteur spécial rappelle que l'objection de conscience peut se développer au fil du temps, parfois même après que la personne a déjà suivi une formation ou exercé des activités militaires. Il faudrait donc éviter de fixer des délais stricts."
 Le Rapporteur spécial, dans ses recommandations, encourage le Paraguay "à continuer à reconnaître le droit à l'objection de conscience dans le droit et dans la pratique; cela comporte le fonctionnement indépendant du nouveau Conseil national sur l'objection de conscience, de veiller à des procédures équitables et transparentes et à maintenir les principes d'un service civil de remplacement de nature non punitive."

Le Rapporteur spécial a exprimé sa satisfaction pour "la clarification apportée par le gouvernement, à savoir que le nouveau service de remplacement ne sera pas de nature punitive, ni dans son intention, ni dans ses effets."
 Malheureusement aucune précision spécifique n'est donnée à ce sujet. Il en va de même des réponses du Paraguay à la "Liste des points à traiter" du Comité des droits de l'homme datée d'août 2012.
 Elle déclare que la loi "n'est pas claire" sur la question de savoir si un service civil de remplacement pourrait être exigé des objecteurs de conscience dont le statut a été reconnu avant l'adoption de cette loi, mais indique que le grand problème est l'absence de registres nationaux unifiés de ces reconnaissances. L'une des tâches de la Commission nationale sera d'y remédier. Il est aussi indiqué que les branches locales du Bureau de l'ombudsman réuniront les déclarations d'objection de conscience provenant de régions reculées du pays afin de les soumettre à la Commission nationale pour examen; il ne ressort pas clairement si cela ne concerne que les nouvelles déclarations ou si les dossiers relatifs aux reconnaissances passées doivent aussi être collectés. 

Mais il semble qu'au moment où les réponses écrites ont été rédigées, des objecteurs de conscience qui s'étaient déclarés, même récemment, ont sombré dans l'oubli. La Commission nationale aurait enregistré 615 déclarations d'objection de conscience entre janvier et avril 2012, mais comme aucune disposition budgétaire n'a été prise en vue du service civil de remplacement, aucun objecteur n'a accompli un tel service et aucun n'a reçu, pendant la même période, le " carnet de objetor " qui confirme que la personne n'a aucune obligation militaire pendante. 

Un certain nombre de questions exigent donc une réponse précise: 

Qu'entreprend l'Etat partie pour faire en sorte que ceux qui sont assujettis au service militaire disposent à temps d'informations complètes sur la possibilité de demander une solution de remplacement civile telle que prévue par la Loi 4013/10?

Les dispositions en vue d'un service civil de remplacement envisagées dans cette loi ont-elles maintenant été mises en œuvre dans la pratique, et dans quelle mesure la durée de ce service est-elle comparable à celle du service militaire? Combien d'objecteurs de conscience ont aujourd'hui mené à bien ce service et reçu le carnet de objetor?

Ce carnet de objetor, émis par la Commission des droits de l'homme de la Chambre des députés avant l'adoption de la Loi 4013/10, est-il encore reconnu comme conférant à son détenteur la pleine exemption des exigences liées au service militaire, les objecteurs doivent-il maintenant accomplir le service civil ou (comme on l'a laissé entendre à une certaine période), doivent-ils s'acquitter d'une taxe de remplacement?

Demander de clarifier le statut des personnes – 30'000 selon les estimations – qui, au fil des années, ont été reconnues comme objecteurs de conscience par les commissions départementales des droits de l'homme au Paraguay, lesquelles n'ont plus aucune fonction dans ce domaine, selon les dispositions de la Loi 4013.

A la lumière des remarques du Rapporteur spécial sur la liberté de religion ou de conviction, a-t-on envisagé la possibilité de supprimer les dates butoirs pour les demandes, et de faire en sorte que jamais, dans aucune circonstance, les personnes ayant été reconnues comme objecteurs de conscience ne soient obligées d'accomplir un quelconque service de nature militaire?
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